
Le MZnnac nu ljnq>ier.

tenant sous le bras. s'arrêtèrent auprès de nous, et leur visage
pi à listant une teinte adurative. I , n d'eux lit envelopper
la bette,même carn en demander le prix, la paya, la mit sous son
bras, et 'ermlporta en situant l'air: God çare the King.

Voila, m1onîsîîir. me dit cri riant madam'e Chevet, une chance
tout ausrsi comnne q Ie les autres, d'>nt je ne vous avais pas en-
core parlé.-(Journal Français.)

LE SUMAC ou VINAIGRIER.

Lex'rait du Voyagie de J. LA MBnT, publié dans le derni-r
tilt:éitro (le la Bib/i tihèque Caadienne. me rappel le ce passage
d ln letit ouvrage inftitulé : Tab(eau d'liisfoirc Naturelle

" .e sumac de Virgnie, qu'on nomme en Canada Vinalgrier,
porte des fruits en grepv,,v dont on fait par infusion, un très
bon rina(gt, qu'on petit em ployer dans les assaisonnemens. 11
y a en Europe une espèce <le sumnac qui lournit du tan."

Lambert parle du vinaigre, mais nle dit rien <lu tan : pourtant,
d'après ce qui m'a été dit dernièrement, notre sumac est encore
utile sous ce rapport. Un Anglais, qui a établi une tanne-
rie à la Côte des Neiges,se trouvant,cesjours decrniers,près (le la
mloitatgnte avec uin monsieur <le cet te ville, lui dit, en lui mon-
trant rîrie touffe de vinaigriers, que c'était un arbre précieux
pour !-s tanneurs; que son écorce donnait au cuir à peu-près la
consistanice et l'apparence qu'a celui d'Angleterre. Je Ilai 1pu,
savoir s'il seservait de l'écorce dt sumac au lieu (le celle <tu chêne,
ou du tan or(lintaire, oti si c'est seulement après que le cuir a été
tanné -à la manière ordinai re, qu'il le met dans une infusion d'é-
corce de vinaigrie; le monsieur de qui je liens la chose, n'ayant
pas pense à s'en informeucr. Je suppose pourtant que c'est lors-
que le cuir en est à pe-près au point où le portent nos tanneurs
camiliens, que celui douIt je p arle se sert le l'écorce du sumac
(qu'il fait bouillir, a t il dit) pour l'améliorer. Quoiqu'il en soit,
puisque c'est une aiélioratiloni, et une amélioration aussi impor-
tante que facile et peu coiuteuse,dès que j'auia4 pa i me mettre par-
faiteiment au fait du procédé, je me ferai un devoir d'en faire
part au public.

J'observeiai encore que M. Lambert se trompe, quand il ne
donne au sumac que cinq pieds de hauteur : on voit de ces ar-
)res qui ont, du moins dans le district de Montréaljusqu'à
douze ou quinze pieds de hauteur, sinon davantage.

Le colonnier, dont il est parlé dans le même article, n'est pas
une plante exclusivement particulière au Canada: son nom scien-
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